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Des électriciens qui
tournent en rond
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Les producteurs-distributeurs suisses
d'électricité ne sont pas à la fête. La
demande n'ayant pas suivi leurs prévisions,

ils affichent pour la plupart de

piètres résultats financiers. La hausse
des tarifs engendre la mauvaise
humeur des consommateurs. Et voilà que
les autorités concoctent des projets de
libéralisation du marché (voir page
suivante) mettant en question leur
confortable situation de monopoleur. En
effet, la baisse de la consommation
électrique en 1993 et 94 a fait fondre les

marges bénéficiaires des producteurs.
Ces derniers s'attendent pour les
prochaines années à une reprise molle, en
tous cas pas supérieure à 1% l'an, c'est-
à-dire bien en-dessous de la progression

de la demande dans les années 80.
Pour se refaire une santé financière et

assurer les investissements à long terme,
les sociétés d'électricité, profitant de
leur situation de monopole, augmentent

leurs tarifs. Au grand dam des

consommateurs qui comprennent mal
pourquoi ils doivent débourser plus au
moment où la surproduction d'électricité

fait s'effondrer les prix sur le marché

international.
La contradiction n'est qu'apparente.

Car les électriciens pensent et agissent
dans le long terme: il faut plusieurs
années pour planifier et construire
installations de production et réseaux de

distribution, des équipements qui
seront amortis sur plusieurs décennies.
Cette action dans le long terme s'appuie

sur des prévisions de croissance de
la consommation qui permettent
d'adapter l'offre à la demande: c'est là
le souci et la fierté des électriciens qui
ont à cœur de garantir en tout temps la
sécurité de l'approvisionnement.

Voilà que la baisse de la consommation

vient perturber ces savants calculs.
Faut-il reprocher aux électriciens cette
erreur de prévision? Non, dans la
mesure où personne n'avait annoncé il y a

dix ans la baisse de l'activité économique

et une suite d'hivers
particulièrement doux, pas plus que la
sévère récession dans les pays de l'est
européen qui jette sur le marché
d'importantes quantités d'électricité.

Non, mais le reproche auquel les
producteurs ne peuvent aujourd'hui se

soustraire, c'est d'avoir mené une
action constante contre une politique
efficace de l'énergie: opposition à l'article

constitutionnel sur l'énergie et aux
projets législatifs pour une utilisation
rationnelle de l'énergie, promotion du
chauffage électrique. Bref, d'avoir tout
fait pour que se réalisent leurs prévisions

de croissance de la consommation.
Les électriciens n'ont pas seulement

planifié les équipements
nécessaires à une demande qu'ils
jugeaient devoir croître régulièrement et
indéfiniment, ils ont également planifié

à leur convenance l'évolution de
cette demande en minimisant, voire en
s'opposant aux économies d'énergie.

On observe là l'effet classique et
pervers d'un système de production lourd
et centralisé qui acquiert une autonomie

propre, alors qu'il était initialement

conçu comme un instrument
destiné à rendre des services. Les
investissements dans les installations
hydroélectriques, les centrales nucléaires,
les réseaux de distribution à haute
tension et les équipements de toutes sortes
se chiffrent par milliards de francs. Des

investissements qu'il faut ensuite amortir

en vendant les quantités d'électricité

pour lesquelles ils ont été réalisés.
Le jeu de l'offre et de la demande ne
fonctionne plus; l'offrant est condamné
à stimuler la demande. Question de
survie économique.

Quand Christophe Babaïantz, président

de la direction de l'Energie de
l'Ouest-Suisse (EOS), ironise sur les
«donneurs de leçons» qui aujourd'hui
se donnent le beau rôle en fustigeant
les électriciens imprévoyants, il est de
mauvaise foi. Il y a des années que ces
donneurs de leçons, dont nous sommes,

se soucient de l'impact écologique
de notre fringale énergétique et appellent

de leurs vœux une politique
énergétique centrée sur les économies, les

énergies renouvelables et la production

décentralisée.
En préconisant une stratégie

d'encouragement à l'utilisation de l'électricité,

même tempérée par le mot d'ordre
«moins d'électricité par utilisation», le
président d'EOS montre à quel point il
est prisonnier de la logique vicieuse de
sa corporation. JD
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